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Au sein de chacune des deux universités actuelles, les affaires juridiques, les affaires institutionnelles 
et les archives sont regroupées dans une seule direction : la Direction des Affaires Juridiques et 
Institutionnelles à Paris-Sorbonne et la Direction des Affaires Générales à l’UPMC.  

Au vu de l’importance que revêtent ces fonctions pour le fonctionnement cohérent de l’université, 
ces fonctions sont portées par des directions et services distincts au sein de Sorbonne Université. Les 
affaires institutionnelles sont organisées de la façon suivante :  

Au niveau universitaire, la Direction de la Vie Institutionnelle (DVI) assure l’organisation, la 
coordination et le suivi des conseils centraux de l’université, de ses commissions, de ses comités et 
de ses instances, la coordination des instances universitaires et facultaires, le secrétariat et 
l’organisation des sections disciplinaires compétentes à l’égard des usagers et des enseignants-
chercheurs. Elle prépare les arrêtés de nomination et de délégation de signature pour en assurer le 
suivi. Elle apporte un appui réglementaire aux facultés sur les questions relatives à la vie 
institutionnelle et à l’organisation des élections des conseils de facultés et de composantes.  

 

 

 

Au niveau facultaire, chaque Direction Générale gère la vie institutionnelle sur son périmètre : 
conseils de facultés, commissions ou comités facultaires, dont le CHSCT spécial si sa création est 
confirmée, organisation des élections, appui éventuel à ses composantes. Elle se coordonne avec la 
Direction universitaire pour la mise en cohérence des processus institutionnels facultaires et 
universitaires (voir organisation des Directions Générales des facultés).  

Les services en charge de la vie institutionnelle regroupent aujourd’hui 10 ETP (2A, 6B et 2C). Les 
agents affectés au 1er janvier 2018 seront au nombre de 10 ETP (2A, 6B et 2C), dont 7 ETP à la 
Direction de la Vie Institutionnelle et 3 ETP (B) au niveau facultaire. 

 


